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LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX  Militant syndical – Préparation d’une
manifestation liée à la venue du chef de l’État – Rétention dans les locaux de la gendarmerie – 
Interpellation déguisée – Atteinte arbitraire à la liberté individuelle par dépositaire de l’autorité 
publique.

COUR DE CASSATION (Ch. Crim.) 24 mai 2016 
(p. n° 15-80.848)

En ce que l’arrêt confirmatif attaqué a reconnu M. P. 

coupable d’atteinte à la liberté individuelle et l’a 

condamné sur l’action publique et sur l’action civile ;  

Aux motifs propres qu’il faut avant tout s’interroger 

sur la réalité de l’atteinte portée à la liberté d’aller 

et de venir de M. L. ; que si celui-ci a bien indiqué 

qu’il avait suivi les gendarmes sans difficultés et n’a 

pas posé de questions, lorsqu’ils l’ont invité à le suivre 

dans leur véhicule pour être conduit à la gendarmerie, 

il a précisé, lors de son audition du 29 décembre 2010 

qu’il s’imaginait que c’était en rapport avec la visite 

du président, sachant qu’il a expliqué que la veille du 

25 novembre, il avait participé avec une dizaine de 

personnes à une réunion intersyndicale à la Bourse 

à Vichy à laquelle « étaient représentés les syndicats 

CGT, FSU, UNL, SUD, et au cours de laquelle il 

s’agissait de convaincre le représentant de la CGT de 

faire participer les siens à la manifestation lors de la 

visite présidentielle du lendemain, lui-même ayant 

pris la parole pour faire valoir ses idées et celles de son 

syndicat, et la décision ayant été prise de participer 

à une manifestation en rapport avec la réforme des 

retraites au Mayet-de-Montagne ; que ce n’est donc pas 

spontanément qu’il a suivi les gendarmes, dont il ne 

connaissait, d’ailleurs qu’un seul de vue, et bien parce 
qu’il répondait à une injonction certes courtoise, mais 
sans explication autre qu’« une vérification à faire », 
selon les termes mêmes rapportés par leur auteur, le 
MDL chef, M. Z... , le gendarme A...disant, quant à lui, 
avoir précisé qu’ils avaient des questions à lui poser, 
étant noté qu’il n’est pas du tout démontré qu’au stade 
initial de l’intervention des gendarmes, M. L. ait été 
informé d’un quelconque reproche sur un collage 
d’affiche  ; que surtout, il ne peut être sérieusement 
soutenu que M. L., pris en charge vers 9 heures 30 
et ayant quitté les locaux de la gendarmerie vers 13 
heures 45, serait resté volontairement plus de quatre 
heures dans ces locaux, alors qu’il avait expressément 
avisé les gendarmes qui ne l’ont, au demeurant, 
jamais laissé seul, M. A... ayant ainsi précisé dans son 
audition du 25  janvier 2011, l’avoir surveillé et être 
resté auprès de lui à la demande de MM. Nicolas B...
et Jérôme Z... pendant qu’ils discutaient avec les deux 
personnels de la BR Moulins, qu’il comptait participer 
à la manifestation, aller au-devant du Président de 
la République, et exercer à cette occasion ses droits 
syndicaux  ; que ses amis ont tenté, en se rendant 
devant les locaux de la gendarmerie, d’être informés 
de sa situation sans pouvoir le rencontrer, étant invités 
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à quitter les lieux, qu’il avait vidé ses poches sans que 
le contenu de celles-ci lui ait jamais été restitué jusqu’à 
son départ, et pas en totalité, qu’ayant enfin demandé 
le cadre juridique de son maintien à la gendarmerie, 
interrogeant, notamment, sur l’existence d’une garde 
à vue, et en l’absence de réponse sur un cadre très 
précis, ayant manifesté son intention de partir, il lui a 
été déconseillé de partir, « vu le contexte », sans autre 
explication  ; que le fait d’être un syndicaliste actif, 
comme se reconnaît M. L., n’en fait pas pour autant un 
juriste pénaliste avisé, et surtout un citoyen doté d’une 
force psychologique supérieure à la moyenne, face à 
une situation tout à fait inhabituelle, en présence d’un 
déploiement conséquent de forces de l’ordre, tant à sa 
vue qu’à son ouïe, puisqu’il n’est pas contestable que 
les locaux de la gendarmerie du Mayet-de-Montagne 
étaient le siège du passage de plusieurs effectifs 
et qu’une certaine effervescence était perceptible, 
pouvant lui faire craindre, non seulement, les réactions 
de ses interlocuteurs ou de leurs homologues s’il 
décidait de tenter de quitter les lieux, mais encore 
d’éventuelles poursuites pouvant nuire aussi bien 
à sa personne qu’à sa situation professionnelles, en 
observant d’abord qu’il apparaît qu’il ne souhaitait pas 
que soit noté dans son audition qu’il pensait que son 
signalement aux gendarmes provenait des effets de ses 
difficultés professionnelles avec l’épouse de M. D... du 
SDIG cité plus haut, puis que sa corpulence relevée, 
comme son comportement calme, à la limite de la 
satisfaction notée même par un gendarme lorsqu’il 
arrive à la brigade, et enfin la tardivité de sa plainte 
avec la médiatisation l’accompagnant sur facebook et 
l’article du journal Le Monde, ne peuvent autoriser 
aucune déduction sur l’état d’esprit de l’intéressé lors 
de son interpellation et de sa rétention ; qu’il est donc 
déjà, suffisamment, établi qu’en dissuadant M. L. de 
partir de la gendarmerie, sa liberté d’aller et venir a 
été restreinte sans son assentiment ;

Et aux motifs adoptés que M. L. n’a, pour autant, été 
autorisé à quitter les locaux de la gendarmerie du 
Mayet-de-Montagne qu’à 13 heures 45, soit après 
le départ du Président de la République  ; que ces 
éléments établissent que M. L. a été interpellé, puis 
maintenu à la disposition de la gendarmerie, pendant 
plus de quatre heures, sans aucun droit, ni titre ; (…) 
qu’il est en effet avéré que M. L. s’est trouvé privé 
pendant quatre heures de sa liberté d’aller et venir, 
mais également, conséquemment, de son droit 
d’exercer ses droits syndicaux et de manifester comme 
il en avait l’intention ; qu’à cet égard, il ne peut être 
admis que M. L. n’était pas contraint de demeurer 
dans les locaux de la gendarmerie  ; que l’enquête 
a en effet démontré qu’au milieu de la matinée, à 
l’issue de son audition, il avait manifesté l’intention 
de partir  ; qu’il en avait été dissuadé par MM. E...et 
F...et avait estimé raisonnable de ne pas passer outre à 
ce conseil ; qu’eu égard au contexte très particulier de 
cette journée, au nombre et à la qualité des militaires 
présents, la contrainte ressentie par M. L. apparaît 

évidente  ; que M. L. a été victime, arbitrairement 
d’actes attentatoires à sa liberté individuelle au sens 
de l’article 432-4 alinéa 1 du code pénal ;  

1°) alors que seul constitue un acte attentatoire à 
la liberté individuelle l’usage, par une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public, de la contrainte physique 
légitime ou la menace d’en faire usage  ; que pour 
considérer que M. L. avait été privé de sa liberté d’aller 
et venir, l’arrêt attaqué relève qu’il s’est vu enjoindre 
de suivre les gendarmes pour une vérification et qu’il 
a été dissuadé de quitter la gendarmerie en raison 
de l’effervescence perceptible dans les locaux de la 
gendarmerie pouvant lui faire craindre la réaction 
des gendarmes ou d’éventuelles poursuites ; qu’en se 
fondant sur ces seules considérations pour caractériser 
l’infraction poursuivie, cependant qu’elle constatait 
par ailleurs que l’intéressé n’avait subi aucune 
contrainte physique et avait été traité avec courtoisie 
par les gendarmes sans faire jamais l’objet de menaces, 
la cour d’appel n’a pas légalement caractérisé la 
commission par M. P. d’un acte d’arrestation, de 
détention ou de rétention ;  

2°) alors que la contrainte morale exercée par le 
fonctionnaire public, pour pouvoir être qualifiée 
d’acte attentatoire à la liberté individuelle, doit altérer 
la capacité de décision de la personne qui en fait 
l’objet ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt que M. 
L. a toujours été traité avec la plus grande courtoisie et 
que, s’il a pu être intimidé par l’environnement dans 
lequel il se situait, cette impression ne résultait pas de 
l’action des gendarmes à son encontre  ; que de tels 
motifs ne permettent pas de caractériser légalement 
un acte d’arrestation, de détention ou de rétention 
arbitraires à son encontre “ ;  

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, du jugement 
qu’il confirme sur la culpabilité et des pièces de 
procédure que M. L., représentant du syndicat Sud-
santé-sociaux de l’Allier, a porté plainte au motif 
que, le 25 novembre 2010, alors qu’il souhaitait aller 
manifester contre la réforme des retraites à l’occasion 
d’un déplacement du Président de la République et de 
membres du gouvernement prévu en fin de matinée 
au Mayet-de-Montagne (Allier), deux gendarmes 
l’ont invité, vers 9 heures 30, à les suivre à la brigade 
locale, où il a fait l’objet d’une vérification d’identité, 
d’une fouille ainsi que, de 10 heures 45 à 12 heures 
30, d’une audition sur son activité syndicale et sa 
prétendue participation à un collage d’affiches 
pour le Nouveau parti anticapitaliste, et qu’il n’a 
finalement été autorisé à quitter les lieux que vers 13 
heures 45, une fois la visite présidentielle achevée ; 
qu’à l’issue d’une enquête préliminaire confiée à 
l’inspection générale de la gendarmerie nationale, 
une information judiciaire a été ouverte sur les faits, 
au terme de laquelle le commandant du groupement 
de gendarmerie de l’Allier ainsi que son adjoint, le 
capitaine P., qui étaient responsables localement de 
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l’organisation et de la sécurité du déplacement du 
chef de l’Etat, ont été renvoyés devant le tribunal 
correctionnel sous la prévention d’atteinte arbitraire 
à la liberté individuelle par dépositaire de l’autorité 
publique  ; que les juges du premier degré les ont 
déclarés coupables des faits  ; que les prévenus ont 
relevé appel de la décision ainsi que, à titre incident, 
le ministère public et M. L., constitué partie civile ;

Attendu que, pour écarter l’argumentation des 
prévenus, qui soutenaient que M. L. n’avait subi 
aucune atteinte à sa liberté d’aller et venir, et 
confirmer le jugement déféré sur la culpabilité, 
l’arrêt, par motifs propres et adoptés incomplètement 
repris au moyen, énonce, notamment, que les deux 
officiers de gendarmerie ont donné l’ordre de 
mettre l’intéressé hors d’état de manifester à la vue 
du Président de la République, sous couvert d’une 
vérification d’identité et d’une enquête sur un collage 
d’affiches, M. P. ayant lui-même indiqué lors d’une 
conversation téléphonique avec ses subordonnés, qui 
s’interrogeaient sur le cadre légal de la mesure, qu’il 
s’agissait d’une “ interpellation déguisée “ et qu’en 
l’état des directives reçues notamment du préfet, 
M. L. devait être “ gardé à la brigade “, tandis que 
le commandant de groupement a reconnu avoir 
demandé d’” extraire “ l’intéressé pour le conduire 
à la gendarmerie du Mayet-de-Montagne et de tout 
faire pour l’y retenir avant l’arrivée du chef de l’Etat 
prévue à 12 heures  ; que les juges ajoutent que ce 
n’est pas spontanément, mais sur une injonction des 
gendarmes invoquant “ une vérification à faire “, que 
M. L. a consenti à les suivre à la brigade et qu’au 
cours des quatre heures qu’il y est demeuré, il s’est 
trouvé constamment sous surveillance, que des 
camarades, qui s’enquerraient de sa situation, ont été 
éconduits sans pouvoir le rencontrer, que le contenu 
de ses poches lui a été confisqué et que, lorsqu’il a 
manifesté son intention de quitter les lieux, il en a 
été dissuadé ;  

Attendu qu’en l’état de ces énonciations, exemptes 
d’insuffisance comme de contradiction et déduites de 
son appréciation souveraine des faits et circonstances 
de la cause, dont il résulte que le demandeur au 
pourvoi, officier de gendarmerie, a fait conduire 
et retenir pendant plusieurs heures une personne 
dans des locaux dépendant de son autorité, en 
connaissance de l’absence de fondement légal de 
la mesure, la cour d’appel a caractérisé le délit 
d’atteinte arbitraire à la liberté individuelle par 
dépositaire de l’autorité publique, dont elle a déclaré 
l’intéressé coupable ;  

D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;  

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;  

Rejette le pourvoi ;  

(M. Guérin, prés. – M. Talabardon, rapp. – M. Liberge, 
av. gén. – SCP Bouzidi et Bouhanna, SCP Meier-
Bourdeau et Lécuyer, av.)

Note.

À l’heure où les perspectives sont particulièrement 
moroses pour les salariés devant la Chambre sociale 
de la Cour de cassation, avec une succession d’arrêts 
particulièrement régressifs en tous domaines  (1), on 
se réjouira de la ferme défense des droits par cet arrêt 
de la Chambre criminelle. 

Les faits concernés s’étaient déroulés à l’occasion 
d’un déplacement du Président de l’époque, Nicolas 
Sarkozy, une manifestation contre la réforme des 
retraites étant prévue. Les gendarmes avaient préala-
blement ramené dans leurs locaux un militant 
syndical pour vérifier son identité, l’interroger, le 
fouiller, pendant une durée de quatre heures corres-
pondant au déplacement présidentiel. Le prétexte 
pris était celui d’une enquête sur un collage d’affiches. 
La conséquence concrète, au-delà de la privation 
de liberté, fut l’impossibilité pour l’intéressé de se 
joindre au mouvement.

Le salarié a porté plainte contre cette mesure 
de séquestration sur la base de l’article 432-4 du 
Code pénal, qui réprime «  Le fait, par une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public, agissant dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa 
mission, d’ordonner ou d’accomplir arbitrairement 
un acte attentatoire à la liberté individuelle  ». L’acte 
attentatoire visé par ce texte se comprend comme 
une « atteinte arbitraire à la liberté d’aller et venir » (2), 
condition réunie en l’espèce.

La Cour d’appel ayant condamné l’officier de 
gendarmerie, ce dernier s’est pourvu en cassation. 
Le prévenu a fait valoir dans son pourvoi que le 
syndicaliste avait «  toujours été traité avec la plus 
grande courtoisie  » et qu’il ne s’agissait donc pas 
véritablement d’une privation de liberté… mais la 
tactique du gendarme n’a pas fonctionné !

La Cour rappelle que les juges du fond ont relevé 
que «  les deux officiers de gendarmerie ont donné 
l’ordre de mettre l’intéressé hors d’état de manifester à 
la vue du Président de la République, sous couvert d’une 
vérification d’identité et d’une enquête sur un collage 
d’affiches  »  ; elle ajoute que le gendarme «  ayant 

(1)  Le refus du moindre contrôle efficace des conditions de signature 
d’une rupture conventionnelle vient immédiatement à l’esprit 
mais bien d’autres exemples peuvent étre mobilisés tel celui 
sur le préjudice causé par un manquement de l’employeur (Soc. 

13 avr. 2016, supra obs. J. Jardonnet ; Soc. 23 mai 2016, supra obs. 
F. Canut et L.-F. Pignarre). Une ère d’instabilité de la jurisprudence 
est manifestement ouverte.

(2)  Cass. Crim. 14 sept. 2004, Bull. n° 204.
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(3)  Bourvil, La tactique du gendarme.

(4)  P+B+I.

(5)  v. également supra p.  562 la déclaration de la Commission
nationale consultative des droit de l’Homme.

lui-même indiqué, lors d’une conversation télépho-
nique avec ses subordonnés, qui s’interrogeaient sur le 
cadre légal de la mesure, qu’il s’agissait d’une “inter-
pellation déguisée“ et qu’en l’état des directives reçues 
notamment du préfet, M. L. devait être “gardé à la 
brigade“, tandis que le commandant de groupement a 
reconnu avoir demandé d’”extraire“ l’intéressé pour le 
conduire à la gendarmerie du Mayet-de-Montagne et de 
tout faire pour l’y retenir avant l’arrivée du chef de l’État 
prévue à 12 heures » (ci-dessus). Bref, à défaut « d’être 
constamment à cheval sur l’règlement », le gendarme 
était bien là où on ne l’attend pas… et où d’ailleurs il 
n’avait rien à faire (3) !

L’instrumentalisation des services de police ou 
de gendarmerie aux fins de protection de l’intérêt 

politique des dirigeants en place est un échec grave 
de la démocratie. On saluera donc la décision confir-
mative et la publicité qui lui est donnée (4) ; on espère 
que les juges seront aussi déterminés lors de certaines 
affaires prétendant criminaliser l’action syndicale.

La mobilisation syndicale de grande ampleur 
du printemps-été 2016 contre l’adoption de la loi 
« Travail » a été l’occasion pour le gouvernement Valls 
de multiplier les atteintes aux personnes en laissant 
des casseurs prendre à partie des cortèges syndicaux 
mais également en opposant brutalement les forces 
des polices à des manifestants paisibles (5). La confé-
dération CGT a édité un guide « Le militant face à la 
police », disponible dans toutes nos organisations.
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